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       MESSAGE DU MAIRE      

    

Chers concitoyens, chères concitoyennes, 
 

 
L’an 2019 s’achève et il nous semble que les années passent de plus en plus rapidement.  Nous sommes dans une ère de 
vitesse, d’internet et de courriel ou les gens n’ont plus le temps de s’arrêter et de prendre un moment pour savoir comment 
va notre interlocuteur.  Ce serait une bonne résolution d’apprendre à communiquer et de laisser de côté nos idées préconçues.  
Chaque personne peut  nous apprendre quelques choses.  Voici un texte qui nous parle de la perception : 
 

« À l’aéroport, un homme s’achète un paquet de biscuits et un café et prend place à côté d’un étranger.  Il ouvre son portable 
et se met à travailler.  En travaillant, il ouvre le paquet de biscuits qu'il avait laissé sur la table et en mange un.  À sa grande 
surprise, l’étranger à côté de lui se sert en douce: il prend un biscuit et le mange.  Choqué, l’homme lui jette un regard 
réprobateur et se prend un autre biscuit.  L’étranger en prend aussi un deuxième et le mange.  L’homme n'en revient pas, quel 
culot!  Frustré, il s’empare violemment du paquet, le porte à sa bouche et engloutit d’un trait le reste des petits biscuits en 
regardant l’étranger droit dans les yeux, froisse le sac vide, ferme son portable et change de place.  
Ce n’est que lorsqu’il est dans l’avion qu’il trouve, en cherchant ses écouteurs, le paquet de biscuits intact qu’il avait glissé 
dans son sac en les achetant…  
Et si nous communiquions, plutôt que de rester accrochés à notre seule perception des choses?  Qui sait, peut-être que les autres 
sont moins fous qu'on le pense, et qu'ils ont quelque chose à nous apprendre! » 

 
C’est dans cet esprit que je débute une préretraite à 3 jours/semaine de mon emploi régulier.  Je serai donc encore plus 
disponible pour les employés et les citoyens au bureau municipal.  Vous pouvez communiquer avec moi très facilement, si 
je peux vous aider concernant tout dossier relatif à la municipalité, j’en serai ravi.  Tant qu’à être dans la communication, 
nous avons modernisé notre système téléphonique, vous pouvez désormais joindre la municipalité en tout temps en cas 
d’urgence. 
 
Nous avons rénové le local des patineurs  et celui-ci sera ouvert de 8 h 00 à 22 h 00 durant la période hivernale et un nouvel 
interrupteur est situé à l’extérieur du local pour les lumières que nous avons changé pour des DEL, pour économie d’énergie.   
 
À l’approche de Noël et du Nouvel An, nous vous souhaitons une très belle période de réjouissance, profitez du temps avec 
vos familles et ayez une bonne pensée ou un beau geste pour les plus démunis, ils en ont bien besoin en cette période 
particulière. 
 
Soyez prudents lors de vos déplacements.  
 
 
Christian Gendron, maire  François Hénault, dir. général   

 
 

         

 
 
           
       

 

Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                           819-691-5560 
Adjoint :  418-362-1321 
Urbanisme :  819-840-0704  

poste 2212 ou 2204 

Christian Gendron, maire : 418-362-3143 

Marie-Claude Samuel :  418-362-2223  janvier-février 

Yanick Godon :   418-362-2963 mars-avril 

Annie Van Den Broek :  418-362-2292 mai-juin 

Réjean Marchand :  418-362-3248 juillet 

Gilles Mathon  :  418-362-0440 août-septembre-octobre 

Mikaël Carpentier :  418-362-2259 novembre-décembre 

Membres du Conseil Services municipaux Maire suppléant 



Réunion ordinaire du 4 novembre 2019 
 
 Approbation des comptes à payer et des déboursés du mois de novembre au montant de 272 613.37$. 
 Projet de règlement #425 concernant le fonctionnement du comité consultatif d’urbanisme (CCU) et abrogeant le 

règlement #161. 
 Projet de règlement #426 décrétant un emprunt et une dépense de 1 091 070,00$ pour les travaux de remplacement 

de conduite d’eau potable, le remplacement d’égout pluvial et sanitaire ainsi que des travaux de réfection de 
chaussée sur les rues St-Philippe et de l’Église. 

 Contrat de déneigement 2019-2020 à Dessureault/St-Arnaud Ltée au coût de : chargeuse sur roues : avec opérateur : 
108$/heure – sans opérateur 96$/heure, rétrocaveuse : avec opérateur 92$/heure – sans opérateur : 80$/heure. 

 Renouvellement du contrat d’entretien et de déneigement de la patinoire à M. André Mailhot au coût de 3 000$ et le 
déneigement à 42$/heure. 

 Adoption du plan de sécurité civile. 
 Mandat à DGL CPA pour faire l’audit du projet de la TECQ 2014-2018. 
 Mandat à MCM Environnement inc. pour l’étalonnage des pompes des postes PP1-PP3-PP4, FIT101 et FIT102 au 

coût de 3 120$ plus taxes. 
 Renouvellement de l’entente avec PG Solutions pour 3 ans au coût de 6 330$ pour le module comptable et de 1 370$ 

pour le module unité d’évaluation-taxation en ligne plus taxes. 
 Prolongation du bail de l’entrepôt de la rue de l’Église pour un an au coût de 3 000$. 
 Autoriser le DG à aller en appel d’offres pour le contrôle qualitatif des matériaux pour l’année 2 du projet rue de 

l’Église et St-Philippe. 
 Renouvellement de l’adhésion à la FQM pour 2020 au coût de 1 307,12$. 
 Approbation des dépenses de pavage sur une partie de la rue la Petite-Pointe au montant de 15 182.00$. 
 Dérogation mineure pour le 40 rang Rivière-à-Veillet afin de permettre une augmentation de la superficie maximale 

du bâtiment accessoire à 103 m2 au lieu de 100 m2. 
 Avis de motion pour l’adoption prochaine d’un règlement concernant le fonctionnement du comité consultatif 

d’urbanisme. 
 Avis de motion pour l’adoption prochaine d’un règlement décrétant un emprunt de 1 092 070$ pour les travaux à 

réaliser dans le cadre des programmes PRIMEAU – rues de l’Église et St-Philippe. 
 Dépôt de l’analyse de la situation financière trimestrielle. 
 Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires. 

 
Réunion extraordinaire du 11 novembre 2019 

 
 Embauche d’un sous-traitant sur appel comme opérateur journalier. 
 Embauche d’un sous-traitant sur appel comme opérateur journalier et mécanicien. 
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE NOVEMBRE 2019 

  La version originale des procès-verbaux est disponible sur le site internet de la municipalité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

  

PROCHAINE RÉUNION DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

Lundi le 13 janvier 
20 h 00 

 

 

Déjà 97 inscriptions 



BORNE DE RECHARGE 
ÉLECTRIQUE 

 
La borne de recharge est maintenant 
fonctionnelle au bureau municipal. 

 
https://lecircuitelectrique.com 

 

Coût : 1$/heure 
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Si vous désirez ajouter ou enlever votre nom,   
communiquez au 418-362-2078 poste 2250.  

  
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Fermeture du bureau municipal 
Du 23 décembre au 6 janvier 

exclusivement. 
 

Fermeture du garage municipal 
les 24, 25, 26 et 31 décembre 

les 1er et 2 janvier 
 

Joyeuses Fêtes! 
 

  

Lou Berthiaume  819-690-6293 
Gabryel Bertrand  819-269-2912 
Marianne Brouillette   418-362-3147 
Priscille Brouillette  418-362-3147 
Léanne Despins              418-362-3026 
Maïka Dubois   819-979-4633 
Sarah-Eve Dufour  418-362-0398 
Mathyce Gauthier  418-362-2687 
Eve-Marie Lauture   418-362-1385 
Nathanaël Le Marois  418-362-3259 
Charlotte Villemure  819-378-8843 



CHASSE-NEIGE ET BACS ROULANTS 

Pendant la période hivernale, veuillez déposer 

vos bacs roulants à l’intérieur du banc de neige 

pour éviter que nous accrochions votre bac avec 

le chasse-neige et que nous déneigions pleine 

largeur du chemin.  La municipalité n’est pas 

responsable du bris de votre bac s’il est placé en 

dehors des balises.    

    MERCI ! 
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Les membres du Conseil municipal et le 
personnel de la municipalité de Sainte-
Geneviève-de-Batiscan vous offrent leurs 
meilleurs voeux à l'occasion de Noël et du 
Nouvel An. 
 
Que la période des Fêtes soit pour vous une 

occasion de ressourcement et la promesse d’une 

année de succès et d’excellence. 

 
 

       Joyeuses Fêtes ! 
 

 

 
 
 
 
  

STATIONNEMENT POUR L’HIVER 

Il est interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule sur 
un chemin public et les stationnements publics entre 23 h 00 
et 7 h 00 du 15 novembre au 1er avril inclusivement, et ce sur 
tout le territoire de la municipalité. 
 
En respectant cette consigne, vous nous facilitez notre travail 
de déneigement. 

MERCI DE VOTRE COLLABORATION 

 

Nous avons constaté des excès de vitesse dans le village.  Pour la sécurité des citoyens, nous invitons la 

population à compléter le formulaire de plainte sur ce site https://www.sq.gouv.qc.ca/?s=sq-3094. Ce 

formulaire devant être acheminé au poste de Ste-Anne par courriel Poste.MRC.Chenaux@surete.qc.ca. Sinon 

veuillez nous contacter. 

Excès de vitesse 
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AVIS PUBLIC 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 425-04-11-19 CONCERNANT LE FONCTIONNEMENT DU 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU)  
 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, secrétaire-trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire de Conseil 
tenue le 2 décembre 2019, un règlement «sur le fonctionnement du comité consultatif d’urbanisme» a été adopté.  
 
Que le règlement sur le fonctionnement du comité consultatif d’urbanisme a pour objet d’abroger le règlement no 161-02-
09-97 et de réviser les modalités du règlement. 
 
Le règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures 
d’ouverture. 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 4 décembre 2019 

François Hénault, directeur général et secrétaire-trésorier 

AVIS PUBLIC 

ADOPTION DU  RÈGLEMENT NUMÉRO 426-04-11-19 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT 
ET UNE DÉPENSE DE 1 091 070.00$ 

 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, secrétaire-trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire de Conseil 
tenue le 2 décembre 2019, un règlement «décrétant un emprunt et une dépense de 1 091 070,00$ » a été adopté.  
 
Que le règlement a pour objet de décréter un emprunt et une dépense de 1 091 070,00$ pour les travaux de remplacement 
de conduite d’eau potable, le remplacement d’égout pluvial et sanitaire ainsi que des travaux de réfection de chaussée sur 
les rues St-Philippe et de l’Église. 
 
Le règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures 
d’ouverture. 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 4 décembre 2019 

François Hénault, directeur général et secrétaire-trésorier 

DATES DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL POUR L’ANNÉE 2020 

AVIS PUBLIC  est donné par le soussigné, secrétaire-trésorier de la municipalité, que lors d’une séance ordinaire du 
conseil de cette municipalité, tenue le deuxième jour de décembre deux mille dix-neuf, une résolution établissant le 
calendrier des séances ordinaires pour l’année 2020 a été passée conformément à la Loi. 

Ainsi, les prochaines séances ordinaires seront tenues au 30 rue St-Charles à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, à 20 h 00, 
aux dates ci-après : 

13 janvier           3 février            2 mars            6 avril            4 mai             1 juin 

6 juillet              10 août               8 septembre    5 octobre       2 novembre   7 décembre 

Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, ce quatrième jour du mois de décembre deux mille dix-neuf. 

François Hénault, directeur général et secrétaire-trésorier 



                       Affaires municipales             7  

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L’ANNÉE  FINANCIÈRE 2020 

 
REVENUS 2020 2019 

   

   

Taxes 1 599 089,00 1 597 366,00 

Paiements tenants en lieu de taxes 103 724,00 100 106,00 

Services rendus 53 235,00 52 155,00 

Impositions des droits 22 500,00 18 000,00 

Amendes, pénalités et autres revenus 13 000,00 21 000,00 

Intérêts 20 000,00 19 500,00 

Transferts 1 165 909,00 1 118 324,00 

   
Total des revenus 2 977 457,00$ 2 926 451,00$ 

 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT   

   

Administration générale 458 989,00 456 878,00 

Sécurité publique 178 627,00 171 786,00 

Transport 454 125,00 438 760,00 

Hygiène du milieu 333 130,00 311 577,00 

Santé et Bien-être 8 398,00 7 953,00 

Aménagement, urbanisme et développement 49 164,00 47 800,00 
Loisirs et culture 107 434,00 104 276,00 

Frais de financement 127 571,00 142 454,00 

   

Total des dépenses de fonctionnement 1 717 438,00$ 1 681 484,00$ 

   

SURPLUS DE L’EXERCICE 1 260 019,00 1 244 967,00 

   

CONCILIATION À DES FINS BUDGÉTAIRES   

   

FINANCEMENT   

   
Remboursement de la dette à long terme 820 100,00 799 400,00 

   

Total du financement 820 100,00$ 799 400,00$ 

   

AFFECTATIONS   

   

Activités d’investissement 411 424,00 417 495,00 

Surplus accumulé non affecté 0  

Surplus accumulé affecté 28 495,00 28 072,00 

   

Total des affectations 439 919,00$ 445 567,00$ 
   

TOTAL CONCILIATION À DES FINS BUDGÉTAIRES     1 260 019,00$ 1 244 967,00$ 

SURPLUS DE L’EXERCICE À DES FINS BUDGÉTAIRES               -0-                   -0-      
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        2020        2019 

 $ $ 

Prévisions de la taxe foncière par 100,00$ d’évaluation:   

- Générale  
- Sûreté du Québec 
- MRC des Chenaux 
- Service des incendies et Premiers répondants 

           0,6045 
           0,0769 
           0,0928 
           0,0464 

0,60 
0,08 
0,09 
0,05 

   

Prévision des tarifs par unité :   

   

Compteurs d’eau – taux de base 160,00 160,00 

Compteurs d’eau – taux du m3 supplémentaire à 250 m3 0,85 0,85 

Compteurs d’eau du m3 supplémentaire à 500 m3   1,10 1,10 

Compteurs d’eau du m3 supplémentaire à 1 000 m3 1,50 1,50 
Aqueduc – emprunt – usine de filtration  19,10 18,61 

Aqueduc – emprunt prolongement  123,10 119,86 

Aqueduc – emprunt – puits P-4  0 27,73 

Aqueduc - réservoir 37,44 66,07 

Aqueduc – emprunt Bord de l’Eau 6,86 6,92 

Aqueduc – St-Luc-de-Vincennes :   1375,00 
(*note 1)  

839,37 
(*note 1)  

Aqueduc – Batiscan – taux de base 290,00 290,00 

Aqueduc – Batiscan – taux du m3 supplémentaire à 300 m3 1,05 1,05 

Aqueduc – Batiscan – taux du m3 supplémentaire à 1 000 m3   1,50 1,50 

Eaux usées – entretien 170,19 168,06 

Eaux usées – emprunt-traitement 67,43 68,51 

Eaux usées – emprunt-collecte 287,58 288,71 

Déchets  175,00 155,00 

Vidange des fosses septiques – 880 gallons et moins 92,50 87,50 

Aqueduc St-Charles  3,16 3,20 

Aqueduc câble  15,78 15,81 

Eaux usées St-Charles  100,85 101,32 
* note 1 (Montant réel de la facture de St-Luc de l’année précédente) 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Récupération des sapins de Noël  

Offrez une seconde vie à votre sapin de Noël en 

l’apportant à l’un des écocentres, lieux spécialement 

aménagés pour récupérer des matières valorisables. Notez 

qu’à l’écocentre, nous acceptons tous les arbres naturels 

(bouleaux, épinettes, etc.). Ces derniers seront confiés à des 

valorisateurs et serviront à produire de l’énergie 

(cogénération) ou encore à fabriquer du paillis.  

Trois-Rivières, secteur ouest : 2455, rue Charbonneau  
Trois-Rivières, secteur est : 1921, rue des Toitures 
Champlain : 295, route Sainte-Marie  
Saint-Étienne-des-Grès : 440, boulevard de la Gabelle, 
entrée # 4  
Shawinigan : 2132, avenue de la Transmission  
Louiseville : 760, avenue Deveault  
 
Horaire : Mardi au samedi de 9 h 00 à 16 h 00. 
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Le 22 novembre dernier s’est tenu le gala 
prestige des Chenaux. La municipalité de 
Sainte-Geneviève comptait trois finalistes 
soit Construction St-Arnaud inc. pour son 
rayonnement à l’échelle extra locale, Mabel 
Construction pour sa transformation 
entrepreneuriale et Kundalini Biosoins inc 
pour ses produits biologique confectionnés 
localement.  
Le lauréat local est Construction St-Arnaud 
inc. dont l’équipe apparaît sur la 
photo  accompagné de M. le maire 
Christian Gendron. 
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     Rien qu’à moi 
     Élizabeth Noreback     Traverser la nuit 
         Marie Laberge 
   
       Fêlures 
       Nora Roberts 
 
  
        

    Un périodique rempli de belles 
             photos colorées, d’articles et 
                   descriptions très intéressantes.  
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Samedi le 4 janvier 

10 h 00 à 11 h 30 
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Paroisse Ste-Élisabeth, communauté de Ste-Geneviève 

HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS DU TEMPS DES FÊTES  DANS NOTRE COMMUNAUTÉ. 

Cette année, la célébration se tiendra le 24 décembre à 21h30 en notre église.  

PRENEZ NOTE qu’à compter de 21h15,  notre généreuse chorale 

nous offrira un MINI-CONCERT de chants de Noël. Vous y êtes 

invités en grand nombre. 

Pendant la célébration du 24 décembre, dans l'église, il y aura comme à chaque Noël, une collecte spéciale pour 

le chauffage de l’église. Une enveloppe identifiée « pour le chauffage de l’église » sera déposée dans votre 

banc. Merci d’y insérer votre don! 

Le 1er  janvier :   À l'église de Sainte-Geneviève à 10 h 45 

                                                             Le 25 décembre : À l'église de Saint-Maurice 10 h 30 

Les célébrations du temps des Fêtes seront l'occasion de revoir une crèche ancienne, peut-être 
centenaire, descendue du grenier du presbytère et restaurée par René Beaudoin. Son toit, 
imitation de chaume, est en plâtre, de même que la mangeoire où repose l'Enfant-Jésus. 
 

POUR LA PÉRIODE DES FÊTES, LE BUREAU DU PRESBYTÈRE   

Sera fermé du lundi 23 décembre 2019  au 3  janvier 2020. De retour à l’horaire régulier le 6 janvier 2020. Pour 

planifier des funérailles seulement : Mme Sylvie Veillette 418-362-2213. 

 

UN JOYEUX TEMPS DES FÊTES ! 

Nos relations avec les autres sont tissées d'amitié et de tensions. Et pourtant, c'est au cœur 

de ces relations que notre vie prend un sens. En ce temps où l'on échange généreusement des 

vœux, nous vous suggérons le plus beau des souhaits : souhaiter la paix aux personnes que 

vous rencontrerez. Nous vous souhaitons d'être des artisans de paix au milieu de votre 

communauté par votre respect à l'égard des démunis, des étrangers et des personnes qui ont 

été blessées d'une manière ou d'une autre par la vie. En vivant en paix les uns et les autres, 

votre qualité de vie chrétienne sera un témoignage pour ceux qui cherchent... 

 

ATTENTION AUX CHUTES DE NEIGE 

Durant l’hiver il se produit des chutes de neige ou de glace venant du toit de l’église. Nous 

vous demandons d’éviter de passer ou de stationner entre la salle et l’église lors de 

température pouvant occasionner ces chutes.   

.   
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Paroisse Ste-Élisabeth, communauté de Ste-Geneviève 

UNE INITIATIVE QUI MÉRITE DES FÉLICITATIONS  

Notre maître de poste, André a fait l’installation d'une boîte aux lettres du Père 

Noël et explique que la nuit, le lutin du Père Noël fait ce qu’il faut pour que toutes 

les lettres de nos enfants se rendre au Père Noël. 

  

Merci, André, de prendre de ton temps, de l’énergie et de ton argent pour  

contribuer à la magie de Noël et à la vie de notre communauté. 

 
BONNE NOUVELLE DE L’ÉQUIPE DE VIE COMMUNAUTAIRE 

DE SAINTE-GENEVIÈVE 
  

Mme Diane Fugère et Mme Francine Lavoie ont accepté de se joindre à l’Équipe de vie 

communautaire (ÉVC) de Sainte-Geneviève. Elles seront mandatées par l’évêque pour entrer 

en poste dès maintenant. Un énorme merci Diane et Francine d’avoir accepté cette 

responsabilité. Déjà de beaux projets en perspective ! 

Elles se joindront à Mme Nathalie Gravel, Mme Ginette Mathon et Mme Aline Brouillette, 

qui sont aussi membres de l'ÉVC. 

La fabrique de la paroisse Sainte-Élisabeth 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

Veuillez prendre note que pour la période 

des Fêtes nos bureaux seront fermés du 

lundi 23 décembre au 7 janvier 2020 

inclusivement. 

Que la magie des Fêtes rayonne en vos 

cœurs et vous apporte la paix et la joie 

durant toute la prochaine année! 

Le personnel ainsi que les administrateurs du Centre 
d’action bénévole des Riverains 
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Société d'horticulture des Chenaux 

t'invite: 

Voici le thème de la conférence 

offerte (de 19h à 21 h) 

Mercredi 5 février 2020 

Salle municipale de St-Narcisse 

(300, rue Principale) 

"  Regard sur l’agroalimentaire biologique ", par 

la Ferme Caron de St-Louis-de-France 
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L’entreprise Soutien à domicile des Chenaux recherche des personnes de 55 ans et plus. 

 

Vous désirez demeurer actif sur le marché du travail sans les contraintes d’horaires? Vous désirez contribuer 
au bien-être des gens de votre communauté… une demi-journée, une journée ou plus par semaine ? 
 

Vous avez à cœur les personnes âgées!  
 

Selon vos disponibilités…nous serons en mesure de vous offrir la possibilité de faire un travail à dimension 
humaine où l’individu est au cœur de vos actions. 
 

Les responsabilités   
Entretien ménager léger  
Préparation de repas  
Faire l’épicerie et autres courses 
Répit/Accompagnement  

 
 

« Là où vos talents et les besoins du monde se rencontrent, là se trouve votre vocation. » Aristote. 
 

Communiquez avec moi, il me fera plaisir de répondre à vos questions : 418-362-3275. 
Manon Trottier, directrice générale  



                   Divers          17  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



                       Affaires municipales             18  

  



                   Divers          19  

  



 

                      Décembre 2019            
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
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2 
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4 5 
 

6 7 
 
 

8 
 

 

9 
    

 
 

10 11 12 
 
 
 

13 
Souper de Noël 

 

14 
 

15 
 

 

16 
 
            

17 
BUDGET  
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22 
 
 
 

23 
 

24 
                   21h30 

25 26 27 28 
 

                           29 
 
 
 

30 31     

 

                      Janvier 2020             

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

   10h45               1 
 
 

 

2 3 4 
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7 

 

8 9 
 
 
 

10 
 

 

11 
 

12 
         

 

 

13 
 
            

14 
   

 
  

15 
 
 
 

16 
 
 
 

17 
 

18 
 
 
 

19 20 
 

21 
 

22 23 24 
 
 

25 

                           26 
 
 
 

                           27 28 29 30 31  

  
 

Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
  
Séance du conseil   Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
 Récupération    Natation au le Tremplin    Cours de danse 19 h 00 
  

Bibliothèque (lundi  de 18 h30 à 20 h00)                  Dimanche 10 45        Cercle de Fermières    Âge d’Or 
             Samedi 16 h 00    

 
           Heure du conte       Pleine Lune   Soirée ludique  École Versant de la Batiscan  


